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VOLUME 17

3 Programme de l’enseignement de spécialité arts du cirque 
pour la classe terminale en série L

A. du 4-8-2005. JO du 25-8-2005 (NOR : MENE0501610A)

Annexe - Arts du cirque : classe terminale de la série littéraire, enseignement 
obligatoire au choix

7 Programme de l’enseignement de spécialité de mathématiques 
en classe terminale de la série littéraire

A. du 25-7-2005. JO du 5-8-2005 (NOR : MENE0501611A)

Annexe - Mathématiques : classe terminale de la série littéraire, enseignement 
de spécialité

14 Programme de l’enseignement de l’histoire-géographie en classe 
de première de la série sciences et technologies de la gestion 

A. du 26-7-2005. JO du 10-8-2005 (NOR : MENE0501665A)

Annexe I - Introduction
Annexe II - Programme d’histoire
Annexe III - Programme de géographie

21 Programme de l’enseignement obligatoire de mathématiques 
en classe terminale de la série sciences et technologies de la gestion

A. du 25-7-2005. JO du 5-8-2005 (NOR : MENE0501609A)

Annexe - Mathématiques : classe terminale de la série sciences et technologies 
de la gestion

29 Programme de l’enseignement de philosophie en classes terminales
des séries technologiques : sciences et technologies de la gestion,
sciences et technologies industrielles, sciences et technologies 
de laboratoire, sciences médico-sociales, hôtellerie 

A. du 26-7-2005. JO du 25-8-2005 (NOR : MENE0501664A)

Annexe - Philosophie : classes terminales des séries technologiques : sciences
et technologies de la gestion, sciences et technologies industrielles,
sciences et technologies de laboratoire, sciences médico-sociales,
hôtellerie 



3LeB.O.
N°7 
1ER SEPT.
2005

A
RT

S 
D

U
 C

IR
Q

U
E

HORS-SÉRIE

PROGRAMME 
DE L'ENSEIGNEMENT
DE SPÉCIALITÉ ARTS
DU CIRQUE POUR 
LA CLASSE TERMINALE 
EN SÉRIE L
A. du 4-8-2005. JO du 25-8-2005 
NOR : MENE0501610A
RLR : 524-7
MEN - DESCO A4

Vu code de l’éducation, not. art. L. 311-2 et L. 311-3 ; D. n° 90-179 du 23-2-1990 mod. par D. n° 2003-181 du 5-3-2003 ; A. du 18-3-1999 mod.
par A. du 13-5-2003 ; avis du CNP du 7-6-2005 ; avis du CSE des 7 et 8-7-2005

Article 1 - Le programme de l’enseignement de spécialité “arts du cirque” pour la classe terminale de la série L est fixé
conformément à l’annexe du présent arrêté.
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la rentrée de l’année scolaire 2005-2006.
Article 3 -Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 août 2005
Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
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PROGRAMME 
DE L’ENSEIGNEMENT
DE SPÉCIALITÉ 
DE MATHÉMATIQUES
EN CLASSE TERMINALE
DE LA SÉRIE LITTÉRAIRE

A. du 25-7-2005. JO du 5-8-2005
NOR : MENE0501611A
RLR : 524-7
MEN - DESCO A4

Vu code de l’éducation, not. art. L. 311-2 et L. 311-3 ; D. n° 90-179 du 23-2-1990, mod. par D. n° 2003-181 du 5-3-2003 ; D. n° 92-57 
du 17-1-1992 ; A. du 18-3-1999 mod. not. par A. du 17-2-2003 ; avis du CNP du 7-6-2005 ; avis du CSE des 7 et 8-7-2005

Article 1 - Le programme de l’enseignement de spécialité de mathématiques en classe terminale de la série littéraire est
fixé conformément à l’annexe du présent arrêté.
Article 2 - Ce programme entre en vigueur à compter de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 3 - Les dispositions concernant l’enseignement de spécialité de mathématiques de la classe terminale de la série
littéraire figurant dans l’arrêté du 10 juin 1994 sont abrogées à compter de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 4 -Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 juillet 2005
Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
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PROGRAMME 
DE L’ENSEIGNEMENT
DE L’HISTOIRE-
GÉOGRAPHIE EN
CLASSE DE PREMIÈRE
DE LA SÉRIE SCIENCES
ET TECHNOLOGIES 
DE LA GESTION

A. du 26-7-2005. JO du 10-8-2005
NOR : MENE0501665A
RLR : 524-9
MEN - DESCO A4

Vu le code de l’éducation, not. art. L. 311-2 et L. 311-3 ; D. n° 90-179 du 23-2-1990, mod. par D. n° 2003-181 du 5-3-2003 ; 
D. n° 92-57 du 17-1-1992 mod. ; A du 14-1- 2004, mod. par A. du 14-12-2004 ; avis du CNP du 7-6-2005 ; avis du CSE des 7 et 8-7- 2005 

Article 1 - Le programme de l’enseignement de l’histoire-géographie dans la classe de première de la série sciences et
technologies de la gestion est fixé conformément à l’annexe du présent arrêté.
Article 2 - Ce programme entre en vigueur à partir de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 3 -Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 juillet 2005
Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
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PROGRAMME 
DE L’ENSEIGNEMENT
OBLIGATOIRE 
DE MATHÉMATIQUES
EN CLASSE TERMINALE
DE LA SÉRIE SCIENCES
ET TECHNOLOGIES 
DE LA GESTION
A. du 25-7-2005. JO du 5-8-2005
NOR : MENE0501609A
RLR : 524-9
MEN - DESCO A4

Vu code de l’éducation, not. art. L. 311-2 et L 311-3 ; D. n° 90-179 du 23-2-1990, mod. par D. n° 2003-181 du 5-3-2003 ; D. n° 92-57 
du 17-1-1992 ; A. du 14-1-2004 mod. par A. du 14-12-2004 ; avis du CNP du 7-6-2005 ; avis du CSE des 7 et 8-7-2005 

Article 1 - Le programme de l’enseignement obligatoire de mathématiques en classe terminale de la série sciences et
technologies de la gestion est fixé conformément à l’annexe du présent arrêté.
Article 2 - Ce programme entre en vigueur à partir de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 3 -Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 juillet 2005
Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
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PROGRAMME 
DE L’ENSEIGNEMENT 
DE PHILOSOPHIE EN CLASSES
TERMINALES DES SÉRIES 
TECHNOLOGIQUES : 
SCIENCES ET TECHNOLOGIES 
DE LA GESTION, SCIENCES ET
TECHNOLOGIES INDUSTRIELLES,
SCIENCES ET TECHNOLOGIES 
DE LABORATOIRE, SCIENCES 
MÉDICO-SOCIALES, HÔTELLERIE 

A. du 26-7-2005. JO du 25-8-2005
NOR : MENE0501664A
RLR : 524-9
MEN - DESCO A4

Vu code de l’éducation, not. art. L. 311-2 et L 311-3 ; D. n° 90-179 du 23-2-1990, mod. par D. n° 2003-181 du 5-3-2003 ; D. n° 92-57 
du 17-1-1992 mod. ; avis du CNP du 9-6-2005 ; avis du CSE du 8-7-2005

Article 1 - Le programme de l’enseignement de philosophie en classes terminales des séries technologiques : sciences
et technologies de la gestion, sciences et technologies industrielles, sciences et technologies de laboratoire, sciences
médico-sociales, hôtellerie, est fixé conformément à l’annexe du présent arrêté.
Article 2 - Ce programme entre en vigueur à partir de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 3 -Les dispositions de l’arrêté du 5 juillet 1983 portant définition des programmes de philosophie sont abrogées
pour les mêmes séries technologiques à compter de la rentrée de l’année scolaire 2006-2007.
Article 4 -Le directeur de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 juillet 2005
Pour le ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation, 
Le directeur de l’enseignement scolaire
Roland DEBBASCH
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